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  Projet de décision déposé par le Président de l’Assemblée générale 
 

 

  Thème annuel de la session de 2024 du Conseil économique 

et social e du forum politique de haut niveau 

pour le développement durable de 2024, et série d’objectifs 

de développement durable que le forum examinera en 2024 
 

 

 L’Assemblée générale, rappelant ses résolutions 67/290 du 9 juillet 2013, 70/1 

du 25 septembre 2015, 70/299 du 29 juillet 2016, 72/305 du 23 juillet 2018 et 

75/290 A et 75/290 B du 25 juillet 2021 : 

 a) Décide que le thème de la session de 2024 du Conseil économique et social 

et du forum politique de haut niveau sur le développement durable de 2024 organisé 

sous les auspices du Conseil s’intitulera « Renforcer le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 et éliminer la pauvreté en période de crises multiples : mise 

en œuvre efficace de solutions durables, résilientes et innovantes » ; 

 b) Décide également qu’en 2024, sans préjudice du caractère intégré, 

indivisible et interdépendant des objectifs de développement durable , le forum 

politique de haut niveau examinera en profondeur les objectifs suivants :  

 i) Objectif 1. Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le 

monde ;  

 ii) Objectif 2. Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la 

nutrition et promouvoir l’agriculture durable ; 

 iii) Objectif 13. Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les 

changements climatiques et leurs répercussions ;  

 iv) Objectif 16. Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives 

aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre 

en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes 

à tous ;  
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 v) Objectif 17. Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat 

mondial pour le développement durable et le revitaliser. 

 


